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NOTE D’INFORMATION RELATIVE A L’OFFRE D’OBLIGATIONS PAR SUNSET DEVELOPPEMENT 
 

 
Le présent document reçoit l’approbation totale de Sunset Développement 

 
 
LE PRESENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ETE VERIFIE OU APPROUVE PAR 

L’AUTORITE DES SERVICES ET MARCHES FINANCIERS (FSMA) 
 
 

03/08/2022 
 
 

AVERTISSEMENT : L’INVESTISSEUR COURT LE RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON 
INVESTISSEMENT ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

 
 

LES INSTRUMENTS DE PLACEMENT NE SONT PAS COTES : L’INVESTISSEUR RISQUE D’EPROUVER 
DE GRANDES DIFFICULTES A VENDRE SA POSITION A UN TIERS AU CAS OU IL LE SOUHAITERAIT. 

 
  

Partie 1 – Principaux risques propres à l’émetteur et aux instruments de placement offerts, 
spécifiques à l’offre concernée 

 
A. Risques liés à l’émetteur 

 
L’Emetteur est une société spécialisée dans les services administratifs combinés de bureau. 
 
Certains risques et incertitudes que l’Emetteur estime importants, à la date de cette Note d’information, 
sont décrits ci-dessous. Ces divers risques pourraient causer une diminution du chiffre d’affaires et des 
bénéfices escomptés de l’Emetteur et en altérer la gestion, ce qui a terme pourrait affecter la capacité 
de l’Emetteur à remplir ses obligations en vertu des Obligations. 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à la situation sanitaire et géopolitique actuelle. La situation sanitaire 
et géopolitique actuelle peuvent impacter les travaux ainsi que la commercialisation 
 
L’Emetteur est exposé au risque lié à son investissement initial. L’apport en fonds propre est limité à 8 
% du coût global de l’opération mais il est compensé par la bonne commercialisation du programme. 
 

B. Risques liés aux obligations 
 
Les Obligations sont des instruments de dette qui comportent certains risques. En souscrivant aux 
Obligations, les investisseurs consentent un prêt à l’émetteur, qui s’engage à payer annuellement des 
intérêts et à rembourser le principal à la Date d’échéance. En cas de faillite ou de défaut de l’émetteur, 
les investisseurs courent le risque de ne pas obtenir ou d’obtenir tardivement les montants auxquels ils 
auraient droit et de perdre tout ou partie du capital investi. Chaque investisseur doit donc étudier 
attentivement la Note d’information, au besoin avec l’aide d’un conseil externe. 
 
La liquidité limitée des titres émis par des sociétés non cotées ne permet pas toujours de céder ces 
instruments financiers au moment souhaité. 
 

C. Risques liés à l’Offre 
 
L’Offre est conditionnée à la levée d’un montant minimum par l’Emetteur de 1 125 000 €. Si ce montant 
n’est pas atteint, l’Emprunt Obligataire sera annulé et les investisseurs remboursés.  
 

Partie 2 – Informations concernant l’émetteur et l’offreur des instruments de placement 
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A. L’identité de l’émetteur  

 
1. Données concernant l’émetteur  

 
Sunset Développement, est une société par actions simplifiée de droit français ayant établi son siège 
social au 4 rue Jules Auber, 97400 Saint-Denis-de-la-Réunion et immatriculée auprès du Registre de 
Commerce et des sociétés de Saint-Denis-de-la-Réunion sous le numéro 912 663 796.  
 

2. Activité de l’Emetteur 
 
Sunset Développement est spécialisée dans les services administratifs combinés de bureau.  
 
Elle a pour objet social : 
L'activité de Holding par la prise d'intérêt sous quelque forme que ce soit et notamment par souscription 
ou rachat de toutes valeurs mobilières, actions, obligations, parts ou titres cotés ou non cotés dans 
toutes sociétés ou entreprises constituées ou à constituer sous quelque forme que ce soit, industrielle, 
commerciales, financières, agricoles, immobilières ou autres.  
Toutes prestations de services, conseils, études en faveur des sociétés ou entreprises, sur les plans 
administratif, comptable, technique, commerciale, financier ou autres, 
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à 

• la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, 
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ; 

• la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités : 

• la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe ; 

• toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 
 

3. Actionnariat 
 
Actionnaires :  
 
Détenue à 35 % par la société SAS Lanison Invest, représentée par Nelson CHELES CUSTODIO et à 65 
% par la SARL Norsa Invest, représentée par ses gérants Norman et Serge BART. 
 

4. Opérations conclues par l’Emetteur 
 
Il n’existe aucune opération pouvant être qualifiée d’importante entre l’Emetteur et les personnes visées 
au 3° et/ou des personnes liées autres que des actionnaires, pour les deux derniers exercices et l’exer-
cice en cours. 
 

5. Organe d’administration  
 
Composition : 
 
Président : Nelson CHELES CUSTODIO 
 
Rémunération :  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune rémunération pour les membres de l’organe 
légal d’administration.  
 
A la date de cette Note d’information, il n’existe aucune sommes provisionnées ou constatées par 
l’Emetteur ou ses filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages. 
 



3 
 

6. Condamnation(s) visée(s) à l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 
 
Les personnes visées au 3° n’ont fait l’objet d’aucune condamnation visée à l’article 20 de la loi du 25 
avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse.  
  

7. Conflits d’intérêts 
 
Aucun conflit d’intérêts entre l’Emetteur et les personnes visées au 3° ou 5° ou avec d’autres parties 
liées n’est à signaler.  
 

8. Identité du commissaire 
 
Il n’existe pas de commissaire aux comptes désigné au sein de Sunset Développement. 
 

B. Informations financières concernant l’émetteur  
 

1. Comptes annuels 
 
La société a été créée le 19 avril 2022. Elle arrêtera ses comptes au 31/12/2023. 
 

2. Déclaration sur le fonds de roulement 
 

L’Emetteur déclare que de son point de vue, son fonds de roulement net est suffisant au regard de ses 
obligations sur les douze prochains mois. 
 
 

3. Déclaration sur le niveau des capitaux propres et de l’endettement  
 
L’Emetteur déclare qu’à la date du 3 août 2022 ses capitaux propres s’élèvent à 1 000 €. 
 
A la même date, l’Emetteur déclare qu’il n’a pas d’endettement. 
 

4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale  
 
L’Emetteur déclare qu’il n’y a pas eu de changement significatif de sa situation financière ou commercial 
entre la fin du dernier exercice social et la date de l’ouverture de l’Offre 
 
 

C. Identité de l’offreur  
 
La société Raizers est une société par actions simplifiée de droit français, dont le siège social est situé 
16, rue Fourcroy, 75017 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
numéro 804 419 901. Le site internet de l’Offreur est le suivant : www.raizers.com  
 

Partie 3 – Informations concernant l’offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’offre 

 
1. Généralités 

 

Montant maximal pour lequel l’Offre est 
effectuée 

1 500 000 € 

Montant minimal pour lequel l’Offre est effectuée 1 125 000 € 

Valeur nominale d’une Obligation 1 € 
Date d’ouverture de l’Offre 03/08/2022 
Date de fermeture de l’Offre 26/08/2022 

Date d’émission prévue des obligations 26/08/2022 

http://www.raizers.com/
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Frais à charge des investisseurs 0 € 

 
2. Clôture anticipée 

 
La clôture anticipée de la Période de Souscription interviendra automatiquement dès que le montant 
total souscrit dans le cadre de l’Emprunt obligataire atteindra le montant maximal à émettre soit, le 
montant de 1 500 000 €. Une fois ce montant atteint, toute demande de souscription sera refusée dans 
le cadre de la présente Offre.  
 

3. Modalités de souscription et de paiement  
 
Les souscriptions et les versements de fonds correspondant seront effectués auprès de la banque 
séquestre selon les instructions apparaissant sur l’écran de la Plateforme Raizers. Le prix d’émission 
de chaque Obligation sera payable en totalité à la souscription des Obligations, par versement en 
numéraire par carte bancaire ou par virement bancaire auprès de la Banque Séquestre. 
La banque séquestre désignée est la société MangoPay SA, société anonyme de droit luxembourgeois, 
dont le siège social est situé 2, avenue Amélie, L-1126 Luxembourg et immatriculée sous le numéro 
B173459 RCS Luxembourg. 
Raizers est dûment mandatée en vue de donner mainlevée à la Banque Séquestre de son obligation de 
conservation des financements à l’issue de la période de collecte et de lui donner instruction de verser 
lesdites sommes à l’Emetteur.  
L’Emetteur et Raizers conviennent que les fonds versés par la Banque Séquestre à l’Emetteur 
correspondront au montant de l’Emprunt Obligataire, déduction faite de toute somme qui serait due par 
l’Emetteur auprès de Raizers conformément aux dispositions du contrat en date du 24 février 2022 
conclu entre d’une part avec la SAS Lanison Invest, société mère de l’Emetteur et d’autre part Raizers 
relatif au présent Emprunt Obligataire. 
 
La souscription aux un million cinq cent mille (1 500 000) Obligations pourra être ouverte dès la 
signature du Contrat jusqu’au 26/08/2022 au plus tard.  
Chaque souscription sera considérée recevable par (i) la signature du bulletin de souscription et (ii) le 
paiement du prix de souscription correspondant.  
Les souscriptions seront enregistrées jusqu’à complète souscription de l’Emprunt Obligataire selon la 
règle du « 1er arrivé, 1er servi » :  

- Chaque jour, comptabilisation des paiements carte bancaire et virement bancaire ; 
- À l’approche du montant total, en cas de réception de plusieurs paiements le même jour, 

les souscriptions sont classées de la plus ancienne à la plus récente ; 
- Lorsque le montant maximum est atteint, les souscriptions arrivant après, même recevable, 

sont annulées.  
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 26/08/2022. 
L’Emprunt Obligataire pourra être clôturé par anticipation si la totalité des Obligations sont souscrites 
sur décision de l’Emetteur et avec l’accord écrit (par tout moyen y compris par e-mail) préalable de 
Raizers. 
 

4. Emission des obligations 
 
Les Obligations seront émises au plus tard le 26 août 2022. 
 

5. Frais 
 
Les frais juridiques, administratifs et autres en relation avec l’émission de l’Emprunt obligataire sont à 
charge de l’Emetteur.  
 
 

B. Raisons de l’offre  
 

1. Description du projet immobilier 
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Opération 
 
L’opération est réalisée en co-promotion par Serge BART et Nelson CUSTODIO CHELES. Serge BART 
est promoteur depuis plus de 15 ans et a réalisé une quinzaine d’opérations sur l’ile de La Réunion. 
Nelson CUSTODIO CHELES travaille dans l’immobilier depuis plus de 20 ans en tant que gestionnaire et 
commercialisateur. Ils associent leurs compétences à travers cette première opération. 
L’opération Le Sunset est située sur la commune des Trois bassins, au 2 allée des Palmistes. 
Les opérateurs réalisent une promotion immobilière de 19 appartements et 2 locaux commerciaux. 
L’opération est à date commercialisée à 60 % (contrats de réservation) et les travaux débuteront en 
septembre 2022. La livraison est prévue pour mars 2024 (dépôt de la déclaration d’achèvement prévue 
en décembre 2023). 
Raizers est sollicitée pour financer une part de l’acquisition du foncier et le début des travaux. 
L’emprunt sera garanti par une hypothèque de 1er rang sur l’assiette foncière, les deux cautions 
personnelles notariées des opérateurs et la garantie à première demande de la SCCV Sunset. 
Emplacement 
 
L’opération est située sur la commune Les Trois-Bassins, sur la côte ouest de l’Ile de La Réunion au sud 
de Saint-Paul. 
La pointe des trois-bassins, située à 6 kms de Saint-Gilles est un cap protégé appartenant à la zone de 
conservation du littoral et traversé par le sentier du littoral. La commune compte environ 7000 habitants 
et offre toutes les commodités. 
La résidence se trouve à 200 mètres de la plage de la Souris Chaude, à 4 km du centre-ville de la Saline 
les Bains et à 6 km de Saint Leu. 
Zoom sur le programme 
 

Lot n° 
Nivea

u 
Typologie 

Surface 
habitabl

e 

Surface 
des 

annexe
s 

Surfac
e totale 

Annexes 
Prix/m

² 
Prix de 
vente 

État de 
commercialisa

tion 

Conditions 
suspensives 

1 R+1 T4 + V 104 35 139 2 Parkings 3 921 545 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

93% 
2 R+1 T2 + V 61 19 80 Parking 3 981 320 000   

3 R+1 T3 + V 71 19 90 Parking 3 982 360 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

100 % 
4 R+1 T3 + V 71 19 90 Parking 4 013 363 000 DATION  

5 R+1 T3 + V 71 19 90 Parking 4 013 363 000   

6 R+1 T3+ V 86 26 104 Parking 3 950 410 000   

7 R+1 T4+ V 87 23 110 2 Parkings 3 906 429 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

93 % 
8 R+2 T4 + V 104 35 139 2 Parkings 3 590 499 000   

9 R+2 T2 + V 61 19 80 Parking 3 359 270 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

77 % 

10 R+2 T3 + V 71 19 90 Parking 4 038 365 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

75 % 

11 R+2 T3 + V 71 19 90 Parking 4 068 368 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

100 % 
12 R+2 T3 + V 71 19 90 Parking 4 079 369 000   

20 R+2 T3+ V 86 26 104 Parking 3 998 415 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

60 % 
14 R+2 T4+ V 87 23 110 2 Parkings 3 960 435 000 DATION  

15 R+3 T4+ V 108 101 224 2 Parkings 3 977 630 000   

16 R+3 T4+ V 107 134 252 2 Parkings 3 725 650 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

86 % 

17 RDC T4 + V 87 172 106 2 Parkings 4 139 440 000 RESERVE 
Prêt bancaire de 

100 % 
18 RDC T4 + V 104 224 145 2 Parkings 4 104 595 000   

19 RDC T2+ V 61 80 80 Parking 4 116 330 000   

LC 1 RDC Local 122  122 Parking 3 024 368 000 RESERVE  

https://www.google.com/maps/place/2+All.+des+Palmistes,+Trois+Bassins+97426/@-21.122352,55.2605343,17z/data=!3m1!4b1!4m9!1m2!2m1!1s2+all%C3%A9e+des+palmistes+la+reunion!3m5!1s0x2182912f6c369225:0x4dc5cab4dd6f394a!8m2!3d-21.122357!4d55.262723!15sCiEyIGFsbMOpZSBkZXMgcGFsbWlzdGVzIGxhIHJldW5pb26SARBnZW9jb2RlZF9hZGRyZXNz
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LC 2 RDC Local 61  61 Parking 3 017 183 000 RESERVE  

TOTA
L 

  1 750 1 035 2 398  3 943 8 707 000   

 
 
 
Les lots 17, 18 et 19 sont légèrement plus chers, car ils comprennent une partie de jardin, comptabilisée 
dans la surface annexe. 
Les lots 15 et 16 contiennent une partie de terrasse (quasiment la même surface que la partie habitable), 
pondérée à 50 %. 
Les appartements du 1er et 2ème étage disposent d’une vue mer. 
 
 
Travaux et prestataires 
 
L’entreprise pressentie pour la réalisation des travaux de voirie, réseau et distribution est Poulaye, 
société créée en 2003 par Fred Poulaye. 
L’entreprise pressentie pour la réalisation du gros œuvre est la société FredBAT Construction, société 
créée en 2014 par Frédéric SELLAYE. Elle réalise en 2019 un chiffre d’affaires de 1,9 million d’euros et 
un résultat de 114 000 €. 
Le coût de travaux budgétés est de 1 330 € HT/m². L’opérateur a également prévu un budget imprévu 
de 3 % du coût des travaux. La durée des travaux prévue est de 18 mois. 
L’architecte en charge de la réalisation des plans est la société 3AG, détenue par Axel Gomes et créée 
en 2010. 
 
 

Prix de marché 

 
Les prix pratiqués par les opérateurs sont volontairement en dessous des prix de marché afin de 
favoriser une commercialisation rapide et s’expliquent également par la situation de la résidence, au 
bord de la RN1 (zone 30 mais plus bruyant). 
En deux mois, les opérateurs ont commercialisé 13 lots. 
 
Biens à vendre à proximité : 

https://www.societe.com/societe/monsieur-fred-poulaye-lila-448159970.html
https://www.societe.com/societe/fredbat-construction-802826065.html
https://www.societe.com/societe/3ag-529660458.html
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Stratégie de commercialisation 
 
L’opération est commercialisée par les structures de vente du groupe, Jadot Properties et MCI Immo 
mais également par la société Médicis Patrimoine. 
La commercialisation a débuté fin février 2022 et 13 lots sont déjà vendus. 
Niveau de commercialisation : 

- 68 % des lots ; 
- 60 % du chiffre d’affaires 

 
 
Planning prévisionnel 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo Description Type

Appartements 

neufs

Nb pièce

T2 - T4

Surface

58 m²

Prix

382 001 €

Prix en €/m²

6 549 €/m²

Type

Appartements 

neufs

Nb pièce

T2 - T3

Surface

50 m²

Prix

394 785 €

Prix en €/m²

7 896 €/m²

Type

Appartements 

neufs

Nb pièce

T4

Surface

75 m²

Prix

755 000 €

Prix en €/m²

10 067 €/m²

PRIX MOYEN 8 170 €/m²

Résidence neuve Côte Ouest située à La Saline Les 

Bains

Livraison prévue 4ème trimestre 2023

Appartements avec varangue ou jardin, vue océan

Résidence Eva à Saint-Gilles-les-Bains

Résidence de 4 appartements neufs de 4 pièces 

avec terrasses et jardins

Résidence Brise Marine, Les Trois bassins

Livraison 3ème trimestre 2023

Appartements avec parkings, ascenceur, balcon, 

jardin, cuisine équipée
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Bilan de la promotion 
 

Postes Montants HT TVA 
Montants 
TTC 

Commentaires 

Chiffre d'affaires 8 024 885 682 115 8 707 000 3 943 €/m² 
Coût d'acquisition  1 185 000  1 185 000   
Honoraires d'apport 
d'affaires 

184 332 15 668 200 000   

Frais notaires 25 735  25 735   
Hypothèque 28 800  28 800   
Taxes 18 742  18 742   

Travaux 3 188 327 271 008 3 459 335 
1330 € HT/m² 
+ 3 % d'imprévus 

Honoraires techniques 604 451 51 378 655 829   
Assurances  144 527 588 145 115   
Frais financiers et frais 
divers 

133 957 11 280 145 237  

Coût de revient à 
l'acquisition 

5 513 870 349 922 5 863 793 2 445 €/m² 

Honoraires 
commercialisation 

544 323 46 267 590 590  

Intérêts financiers 300 000  300 000 10 % sur 24 mois 
Coût de revient total 6 358 193 396 190 6 754 383 2 817 €/m² 
Marge nette  1 666 692 285 925    
En % du Chiffre d'affaires 21%     
Marge nette incl. 
Honoraires de gestion 

2 070 471     

En % du Chiffre d'affaires 26%     
 
 

2. Détails du financement de l’investissement ou du projet que l’offre vise 
à réaliser 

 

Financement de l'opération 

Besoins Ressources 

Prix de revient à l'acquisition TTC   

Apport en fonds propres opérateur  450 000 € 8% 
Emprunt obligataire émis sur la 
plateforme  

1 500 000 € 26% 

Appel de fonds VEFA  3 913 793 € 67% 
Total besoins 5 863 793 € Total ressources 5 863 793 € 100% 

 
Si hypothèque de 1er rang : 

- Loan to Value (Emprunt / CA) : 17 % 
- Loan to Cost (Emprunt / Coût de Revient) : 22 % 
- Loan to Acquisition (Emprunt / Coût d’Acquisition) : 127 % 
- Loan to Mortgage (Emprunt / CA non pré-commercialisé) : 40 % 

 
 
 

Partie 4 – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 
A. Caractéristiques des instruments de placement offerts  

 
Les termes et conditions des Obligations sont décrits de manière extensive dans le document intitulé 
Contrat obligataire repris en Annexe à la présente Note d’information, et dont les principales 
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caractéristiques sont reprises ci-dessous. Une souscription à une ou plusieurs Obligations entraine 
l’adhésion explicite et sans réserve de l’Investisseur aux termes et conditions des Obligations.  
 

Nature et catégorie  Obligations nominatives   

Devise Euros (€) 

Valeur nominale 1 € 

Date d’échéance 24 mois 

Date de remboursement 26/08/2024 

Modalités de remboursement Le remboursement interviendra à l’échéance 
conformément à l’article 16 du Contrat 
obligataire ou de manière anticipée 
conformément à l’article 17 du Contrat 
obligataire. 

Restriction de transfert Librement cessible 

Taux d’intérêt annuel brut 10 % 

Date de paiement des intérêts Les intérêts seront payés à la date stipulée à 
l’article 14 du Contrat obligataire 

 
 
 

Partie 5 – Toute autre information importante adressée oralement ou par écrit à un ou plusieurs 
investisseurs sélectionnés 

 
A. Droit applicable  

 
Les obligations et toutes les obligations non contractuelles résultant des Obligations ou en rapport 
avec celles-ci sont régies et doivent être interprétées conformément au droit français.  
 

B. Litige 
 
Tout litige relatif à l’interprétation, la validité ou le respect de la Note d’Information que l’Emetteur et 
les Obligataires ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera de la compétence exclusive des 
tribunaux français.  
 

C. Information aux obligataires  
 
Les informations relatives au suivi des activités de l’Emetteur seront disponibles sur le site de Raizers 
(www.raizers.com).  
  

http://www.raizers.com/
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Annexe 
 
 

1. Contrat obligataire  
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Signé par Nelson CUSTODIO CHELES
Le 29/07/2022

Signé par Grégoire LINDER
Le 29/07/2022
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